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1. Contexte réglementaire et procédure 

 

 
La commune de Tonnerre dispose d’un plan local d’urbanisme (PLU) approuvé par 

délibération du Conseil municipal en date du 23 mai 2006. 

 

Ce document a fait l’objet de plusieurs modifications, révisions : 

 

- délibération du conseil municipal en date du 29 février 2008 approuvant la modification du 

PLU 

- délibération du conseil municipal en date du 18 décembre 2009 approuvant les révisions 

simplifiées (secteurs de Fontaine Géry, le Grange Aubert et la Côte Putois) 

- délibération du conseil municipal en date du 16 mars 2012 approuvant la modification 

simplifiée n°1, la modification n°2 et les révisions simplifiées n°4, 5 et 6 

- mise en compatibilité en date du 30 septembre 2015 

- délibération du conseil communautaire en date du 7 septembre 2017 approuvant la 

modification n°2 (règlement de la zone UE) 

- délibération du conseil communautaire en date du 18 décembre 2018 approuvant la 

modification simplifiée n°3 (règlement zone A et N) 

 

Cadre juridique 

 

La procédure de modification simplifiée du PLU est conforme à l’article L.153-36 du Code de 

l’Urbanisme. 

 

Organe compétent 

 

En application de la loi ALUR, la compétence « plan local d’urbanisme, documents 

d’urbanisme en tenant lieu ou carte communale » a été transférée à la Communauté de 

Communes Le Tonnerrois en Bourgogne depuis le 27 mars 2017. 

 

Déroulement de la procédure de modification simplifiée du PLU 

 

1/ Délibération du conseil communautaire prescrivant la modification simplifiée n°4   

2/ Arrêté de l’organe délibérant de l’EPCI compétent en matière de PLU pour le lancement de 

la procédure de modification simplifiée du PLU de Tonnerre 

3/ Transmission aux Personnes Publiques Associées 

4/ Mise à disposition du public du projet de modification, pendant un mois en mairie de 

Tonnerre 

5/ Approbation de la modification simplifiée par délibération de l’organe délibérant de l’ l’EPCI 

compétent en matière de PLU 
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2. Présentation des évolutions contenues dans la modification simplifiée 

n°4 

 

 
Par délibération en date du 09 septembre 2021, la Communauté de Communes le Tonnerrois 

en Bourgogne a lancé une procédure de modification simplifiée du PLU de Tonnerre afin de : 

 

- Modifier le règlement (pièce écrite) relatif aux articles A-11 et N-11 des secteurs Apv et Npv 

concernant les clôtures. 

 

- Modifier le règlement (pièce écrite) relatif à l’article A-11 paragraphe 6 relatif aux couleurs. 

 

- Modifier le règlement (pièce écrite) relatif à l’article UE-11 paragraphe 6 relatif aux couleurs. 

 

 

----------------- 

 

2.1 Modification des articles A-11 et N-11 relatif à l’aspect extérieur des constructions 

 

 

Les articles A-11 et N-11 relatifs à  « l’aspect extérieur des constructions » se composent de 

deux alinéas n°7 et n°6 « Clôtures », au PLU actuellement en vigueur.  

En zones Apv et Npv, seules les clôtures constituées soit de murs en dur, soit d’éléments 

verticaux à claire-voie en bois ou en métal, sont autorisées. 

 

Ces restrictions ne permettent pas de répondre aux impératifs techniques liés aux 

constructions, installations et équipements nécessaires au fonctionnement pour la production 

des installations d’énergie renouvelable. 

 

Il s’agit donc de modifier ces alinéas n°7 et n°6 afin d’autoriser les murs de clôture en simple 

grillage, accompagnés d’une haie végétale en zones Apv et Npv. 
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· Article A-11, alinéa 7 avant modification 

 

 

· Article A-11, alinéa 7 après modification 

 

Les clôtures seront constituées soit par des murs soit par des éléments verticaux à claire-voie 

en bois ou en métal sur murs bahuts. 

La hauteur totale de ces clôtures n’excédera pas 2 mètres et le tiers de la hauteur pour les 

murs bahuts. 

Les clôtures en maçonnerie seront enduites ou rejointées. Les couvertines seront soit en 

pierre, soit en maçonnerie, et ne devront pas dépasser l’épaisseur du mur. 

 

Les clôtures pourront être constituées de simples grillages à la condition d’être accompagnées 

de haies végétales d’une hauteur au moins équivalente. Ces haies devront être plantées au 

moins à 0.5m de la limite de la parcelle et constituées préférentiellement d’essences locales 

(Cf. liste en annexe du présent règlement). 

 

En zone Apv : 

Les clôtures seront constituées soit par des murs en dur soit par des éléments verticaux à 

claire-voie en bois ou en métal. 

La hauteur totale de ces clôtures n’excédera pas 3 mètres. 

Les clôtures en maçonnerie seront enduites ou rejointées. Les couvertines seront soit en 

pierre, soit en maçonnerie, et ne devront dépasser l’épaisseur du mur. 

Les murs de clôture pourront également être constitués d’un simple grillage à condition d’être 

accompagnés d’une haie végétale d’une hauteur au moins équivalente. 
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·  Article N-11, alinéas 6 et 8 avant modification 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

· Article N-11, alinéas 6 et 8 après modification 

 

6. Les clôtures seront constituées soit par des murs soit par des éléments verticaux à claire-

voie en bois ou en métal sur murs bahuts. 

La hauteur totale de ces clôtures n’excédera pas 2 mètres et le tiers de la hauteur pour les 

murs bahuts. 

Les clôtures en maçonnerie seront enduits ou rejointées. Les couvertines seront soit en pierre, 

soit en maçonnerie, et ne devront pas dépasser l’épaisseur du mur. 

 

Les clôtures pourront être constituées de simples grillages à la condition d’être accompagnées 

de haies végétales d’une hauteur au moins équivalente. Ces haies devront être plantées au 

moins à 0.5m de la limite de la parcelle et constituées préférentiellement d’essences locales 

(Cf. liste en annexe du présent règlement). 

 

7. L’ordonnancement des quartiers, îlots, immeubles, espaces publics et monuments 

identifiées au titre de l’article L.123.1.7 du Code de l’Urbanisme devra être respecté lors 

d’extensions ou d’implantation de nouvelles constructions. La démolition de ces éléments 

sera subordonnée à la délivrance d’un permis de démolir. 

 

8. En Ni1, NAi1 et Nai2, les produits ou matériels déplaçables stockés à l’extérieur au niveau 

du sol et susceptibles d’être entrainés par une crue devront être arrimés ou confinés dans des 

enceintes closes résistantes aux courants de crues.  

Le mobilier urbain situé au-dessous de la cote de référence devra être évacué ou arrimé de 

manière à résister aux courants de crues. 

En Npv les clôtures seront constituées soit par des murs en dur soit par des éléments verticaux 

à claire-voie en bois ou en métal sur murs bahuts. 
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La hauteur totale de ces clôtures n’excédera pas 3 mètres. 

Les clôtures en maçonnerie seront enduites ou rejointées. Les couvertines seront soit en 

pierre, soit en maçonnerie, et ne devront dépasser l’épaisseur du mur. 

Les murs de clôture pourront également être constitués d’un simple grillage à condition d’être 

accompagnés d’une haie végétale d’une hauteur au moins équivalente. 

 

----------------- 

 

2.2 Modification de l’article A-11 paragraphe 6 relatif aux couleurs 

 

Le paragraphe 6 de l’article A-11 traite des couleurs, notamment de l’emploi de matériaux 

brillants.  

Ainsi, en zone A l’emploi de matériaux brillants est interdit sauf sur l’arrière des toitures 

(panneaux solaires). 

 

Cette restriction sur un pan de toiture ne favorise pas l’installation de dispositifs d’énergie 

renouvelable. Compte tenu des économies d’énergie pouvant être réalisées par les panneaux 

solaires, il convient de modifier ce paragraphe afin d’autoriser l’installation de panneaux 

solaires sur les bâtiments à vocation agricole. 

 

 

· Article A-11, alinéa 6 avant modification 

 

 

 

 

 

· Article A-11, alinéa 6 après modification 

 

Les couleurs en contradiction avec celles de l’environnement sont interdites, notamment les 

tons vifs et le blanc pur. En dehors de quelques éléments colorés ponctuels, les façades seront 

de ton clair, neutre ou se rapprocher de la couleur des matériaux naturels, tels que pierre, 

bois, terre cuite, … 

 

Les bois doivent être traités, peints ou vernis. Les fers doivent être protégés contre 

l’oxydation. 
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L’emploi de matériaux brillants (panneaux solaires) est autorisé sur les bâtiments à vocation 

agricole. 

 

Pour les bâtiments à usage d’habitation, l’emploi de matériaux brillants (panneaux solaires) 

est interdit sauf sur l’arrière des toitures. 

 

Les encadrements et tableaux des baies seront préférentiellement soulignés soit un 

traitement de l’enduit soit par une peinture légèrement différente de la façade tout en restant 

dans le même ton. 

 

----------------- 

 

2.3 Modification de l’article UE-11 paragraphe 6 relatif aux couleurs 

 

Le paragraphe 6 de l’article UE-11 traite des couleurs, notamment de l’emploi de matériaux 

brillants.  

Ainsi, en zone UE l’emploi de matériaux brillants est autorisé uniquement pour un emploi 

partiel ne dépassant pas 20% de la surface totale et s’il est démontré qu’ils répondent à des 

objectifs de HQE et d’économie d’énergie. 

 

Cette restriction de 20% est trop restrictive eu égard à la vocation même de cette zone,  

destinée aux activités. 

 

Compte tenu des économies d’énergie pouvant être réalisées par les panneaux solaires, il 

convient de modifier ce paragraphe afin d’autoriser l’installation de panneaux solaires sur 

l’intégralité de la toiture s’il est démontré qu’ils répondent à des objectifs d’économie 

d’énergie. 

 

 

· Article UE-11, alinéa 6 avant modification 
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· Article UE-11, aliéna 6 après modification 

 

Les couleurs en contradiction avec celles de l’environnement sont interdites, notamment les 

tons vifs. En dehors de quelques éléments colorés ponctuels, les façades seront de ton clair, 

neutre ou se rapprocher de la couleur des matériaux naturels. 

 

Les bois doivent être traités, peints ou vernis. Les fers doivent être protégés contre 

l’oxydation. 

 

L’emploi de matériaux brillants (panneaux solaires) est autorisé sur l’intégralité de la toiture 

s’ils répondent à des objectifs de HQE et d’économie d’énergie. 

 

Les encadrements et tableaux des baies seront préférentiellement soulignés soit un 

traitement  différent de l’enduit soit par une peinture légèrement différente de la façade tout 

en restant dans le même ton. 
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3. Pièces annexes 

 

· Délibération prescrivant la modification simplifiée n°4 
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· Arrêté d’ouverture de la modification simplifiée n°4 
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MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLAN LOCAL 

D’URBANISME n°4 de Tonnerre

Bilan de la concertation
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1. Mise en œuvre de la concertation 

 
A. Les enjeux de la modification simplifiée et les objectifs de la concertation 

 

 
La présente modification simplifiée porte sur : 

- La modification des dispositions des articles A-11, N-11 et UE-11 du règlement du PLU 

portant sur les clôtures des secteurs Apv et Npv, et les couleurs en zone UE. 

 

A été motivée pour les raisons suivantes : 

 

- Une meilleure prise en compte dans le règlement du PLU des dispositifs 

photovoltaïques 

- La possibilité d’installer des clôtures en simple grillage en zone Apv et Npv 

 

 

B. La concertation 

 
Le Conseil Communautaire de la communauté de communes Le Tonnerrois en Bourgogne a 

débattu de ce dossier par délibération n°83-2021 du 9 septembre 2021 pour :  

 

- Définir les modalités de mise à disposition du public du projet 

 

Le lancement de la procédure de modification simplifiée a fait l’objet d’un arrêté 

communautaire (n°220-2021). 

 

 

C. Les modalités de la concertation 

 
Les modalités de mise à disposition retenues sont les suivantes : 

 

1. Publication d’un avis au public par voie : 

- d’affichage (en mairie et à la communauté de communes le Tonnerrois en 

Bourgogne) 

- d’insertion dans un journal local au moins 8 jours avant le début de la mise à 

disposition au public du projet 

 

2. Mise à disposition du dossier pendant une durée d’un mois, comportant le projet de 

modification simplifiée, l’exposé des motifs ainsi qu’un registre permettant au public 

de formuler ses observations en mairie (service urbanisme). Elle s’est déroulée du 

02/11/2021 au 03/12/2021. 

 

Le présent bilan est donc proposé au Conseil Communautaire pour approbation avant 

validation du projet de modification simplifiée du PLU n°4. 
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Différents dispositifs d’information ont été utilisés au cours de cette concertation, de façon à 

informer le grand public et les partenaires (personnes publiques associées). 

 

 

COURRIER AUX PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES (PPA) : 

- Envoyé le 22/09/2021 

 

Préfecture de l’Yonne 

Direction départementale des territoires de l’Yonne 

Délégation territoriale de l’Agence régionale de santé 

Région Bourgogne Franche-Comté 

Conseil Départemental de l’Yonne 

Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Yonne 

Chambre d’agriculture de l’Yonne 

Chambre de Métier et de l’Artisanat de l’Yonne 

Centre régional de la propriété forestière 

Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine de l’Yonne 

Office national de forêts 

Direction des services départementaux de l’éducation nationale de l’Yonne 

Service départemental d’incendie et de secours de l’Yonne 

Office français de la biodiversité 

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 

Agence de l’eau Seine Normandie 

Direction territoriale Seine-amont 

Voies navigables de France 

Institut nationale des appellations d’origine 

Direction territoriale SNCF réseau BFC 

PETR du Grand Auxerrois  

PETR du Pays Avalonnais 

PETR du Pays Auxois Morvan 

Yonne Nature Environnement 

Association de défense de l’environnement et de la nature de l’Yonne 

 

 
ARTICLE DE PRESSE 

Parution le mercredi 13 octobre 2021 dans le journal L’Yonne Républicaine 
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AFFICHAGE EN MAIRIE 

L’avis a été affiché à la Mairie de Tonnerre et à la Communauté de Communes Le Tonnerrois 

en Bourgogne 

 

 

2. Mise en œuvre de la concertation 

 
A. Synthèse des observations des personnes publiques associées et du public 

 
1. Avis des PPA 

 
Ont répondu à cette consultation : 

 

1. Le Service départemental d’incendie et de secours de l’Yonne, par courrier en date du 15 

octobre, informe la Communauté de communes qu’il émet un avis favorable et rappelle les 

prescriptions permettant de favoriser l’intervention des services d’incendie et de secours. 

Annexe 1 

 

2. La Direction départementale des territoires de l’Yonne, par courrier du 24/09/2021, informe 

la Communauté de communes qu’elle émet un avis favorable au projet de modification du 

PLU. Annexe 2 

 

3. L’institut National de l’Origine et de la Qualité, par courrier en date du 24 novembre 2021, 

fait part de son avis favorable dès lors que la modification du PLU n’a pas d’impact sur les 

signes d’identification de la qualité et de l’origine concernés. Annexe 3 

 

2. Observations du public 

 
La mise à disposition au public du dossier comprenant un registre permettant de consigner les 

observations a été effectué du 02/11/2021 au 03/12/2021 en mairie de Tonnerre. 

Aucune observation n’a été inscrite sur le registre. 

 

 

B. Bilan de la concertation au regard des avis recueillis 

 
Aucun avis nécessitant une réponse n’a été formulé. 

 
C. Approbation du bilan de la concertation 

 
A l’issue du bilan, la commune de Tonnerre souhaite confirmer les objectifs de l’opération tels 

que précisés dans la note de présentation du projet de modification simplifiée du PLU. 

 

La modification du PLU qui en résulte a donc pour objet de : 

 

- Modifier le règlement relatif aux articles A-11 et N-11 des secteurs Apv et Npv concernant 

les clôtures. 
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- Modifier le règlement relatif à l’article A-11 paragraphe 6 relatif aux couleurs. 

 

- Modifier le règlement relatif à l’article UE-11 paragraphe 6 relatif aux couleurs. 
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Annexe 1 
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Annexe 2 
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Annexe 3 
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